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Aujourd’hui, mardi 21 avril, la CCI a lancé des ateliers gratuits, sur tout le territoire, pour 

aider les patentés et dirigeants de petites entreprises à accéder au fonds de solidarité 

mis en place par l’État. Ces ateliers pratiques d’une heure permettent aux entrepreneurs 

d’effectuer leur demande en ligne avec l’assistance d’un conseiller. 

 

Ces ateliers se déroulent à Nouméa, Koné, La Foa, Bourail, Koumac, Poindimié. Une 

programmation est également en cours à Hienghène, Houaïlou, Canala et Thio. 

 

Les inscriptions obligatoires se font sur le site de la CCI : www.cci.nc/agenda 

 

Avant de s’inscrire, les entreprises sont invitées à vérifier qu’elles sont bien éligibles : 

• L’entreprise est concernée par la fermeture administrative suite à l'arrêté du 23 mars 

2020 ou a subi une perte de CA d’au moins 50 % en mars 2020 par rapport à mars 

2019 (si la structure a été créé après mars 2019, c’est le CA mensuel moyen depuis la 

création qui est pris en compte). 

• moins de 11 salariés  

• bénéfice annuel inférieur à 7,2 MF lors du dernier exercice  

• a débuté son activité avant le 01/02/20. 

 

 

Toutes les dates 
 

A Nouméa (à la CCI) 

Jeudi 23 avril - 8 h/9 h et 12 h/13 h 

Mardi 28 avril - 8 h/9 h et 12 h/13 h 

Jeudi 30 avril - 8 h/9 h et 12 h/13 h 

 

A Bourail (au SCALP) 

Jeudi 23 avril - 9 h/10 h - 10 h/11 h - 13 h/14 h - 14 h/15 h  

 

 

Accès au fonds de solidarité 

Des ateliers gratuits sur tout le territoire pour 

aider les entreprises  

à faire leur demande 

https://www.cci.nc/agenda
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A Koné (à la CCI) 

Jeudi 23 avril - 8 h/9 h  

Mardi 28 avril - 8 h/9 h 

Jeudi 30 avril - 12 h/13 h 

 

A Poindimié (à la CCI) 

Vendredi 24 avril - 8 h/9 h 

Lundi 27 avril - 8 h/9 h 

 

A La Foa (à la CMA) 

Mardi 28 avril - 9 h/10 h - 10 h/11 h - 13 h/14 h - 14 h/15 h 

 

A Koumac (à la mairie) 

Mercredi 29 avril - 9 h 30/10 h 30 et 10 h 30/11 h 30 

 

 

Venir avec : 

- son RIDET 

- un RIB 

- les informations suivantes : chiffres d'affaires mars 2019 et mars 2020 

- un ordinateur personnel (si vous en possédez un) - certaines sessions prévoient la 

mise à disposition d'un ordinateur pour les participants. 

 

 

 

 

 


